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1 - RAPPEL

Rappelons que dans le cadre de l’�laboration du PLU, la commune de Saint-Pierre-la-Palud a 
choisi de faire intervenir une expertise ind�pendante confi�e � un expert d�sign� par le Pr�sident 
du Tribunal Administratif, reposant sur l’ensemble des �tudes effectu�es sur le territoire 
communal. 

Le Plan Local d’Urbanisme a �t� �labor� en suivant la cartographie des al�as miniers de la CIM 
ainsi que les conclusions de l’expertise de Monsieur Royal, compl�t�es le cas �ch�ant par l’�tude 
de CFEG.

Ainsi, quatre plages de valeurs ont �t� d�termin�es : 

1 - Les zones � risques g�ologiques forts :
- Les risques g�ologiques forts li�s � la mine
- Les risques g�ologiques forts li�s aux cours d’eau.

2 - Le secteur de pr�vention des risques g�ologiques.

3 - Le secteur de pr�caution li�e � la pr�sence de l’aqueduc de la Br�venne.

4 - La zone non soumise � des risques g�ologiques particuliers (risques nuls).

Pour tout projet, les p�titionnaires devront se r�f�rer au r�glement du 
PLU et l’article 11 en particulier, pour les prescriptions obligatoires.

Ces derni�res �tant �labor�es pour une application simple lors de l’instruction des permis de 
construire ou d�claration pr�alable, sur la base de ce document laiss� � titre d’information.

1-1 Les risques g�ologiques forts li�s � la mine – zone Nrm

Suivant le rapport d’expertise, ils concernent :
- ceux li�s directement � la pr�sence de la mine (incertitude sur la stabilit� profonde, Zones 
effondr�es et/ou remblay�es, �volutives, …),

- ceux li�s � l’h�ritage minier (�tat de surface),
- ceux li�s aux Puits miniers isol�s / bouchons de jour.

Dans ces secteurs, les constructions nouvelles sont interdites et les am�nagements 
d�conseill�s ou � proscrire.

Le secteur minier est localis� dans la moiti� Nord de la commune, qu'il traverse du Nord vers 
le Sud et concerne les secteurs :

- du Pilon (pour partie) / Saint-Gobain / Saint-Antoine.
- des Vieilles Mines.

Les zones effondr�es et/ou remblay�es de :
- Le Tr�ve – Saint-Antoine.

Les puits miniers ou bouchons de jour
Au nombre de treize, ils se localisent dans les secteurs des Grandes Vignes, de Pugny de 
C�tes des mines, Saint-Gobain, Les Bornes, Saint-Antoine et font l’objet d’une zone de 
protection de 15 m�tres compt�e � l’axe du puits. 
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1-2 Les Risques g�ologiques forts li�s aux cours d’eau - Zone Nrr

Il s’agit du lit mineur des ruisseaux (�boulements, �rosion, colmatage des ouvrages 
hydrauliques),

Dans ces secteurs, les constructions nouvelles sont interdites et les am�nagements 
d�conseill�s ou � proscrire.

Le lit  des ruisseaux :
- du Moulin,
- de La Ronze,
- du Caban et des C�tes,
- de La Tourette,
- du Pilon.

1-3 Les secteurs de pr�vention des risques g�ologiques

Il s‘agit de secteurs o� des dispositions ou pr�conisations particuli�res sont � respecter
li�es notamment aux : 

- Indices de mouvements sur des pentes faibles � moyennes (20 % � 40 %) ; reptations, 
glissements pelliculaires, …

- Couverture meuble, argilo limoneuse, d'�paisseur ind�termin�e,
- Pr�sence d'eau (sources, suintements, …), axes de drainage, ou d'�coulement,
- Ruptures de pentes rocheuses ; risques de chutes de blocs ; pentes  30 % dans la 

couverture, sans indice de mouvements (adaptation des projets),
- Proximit� d'une zone � risques identifi�s.

Les secteurs concern�s sont rep�r�s au plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme :

- Le Moulin,
- Les Gonettes (partiellement),
- Le Caban / Beaufort
- Le Petit Saint-Bonnet (localement)

Au Sud

- Le Plat
- La Farge,
- Le Bourg / Le Gr�signy,
- La Combe,
- La C�te

A l'Est

- Le Pilon,
- Le Cluzel
- C�tes des Mines (partiellement),
- Les C�tes (partiellement).
- La Cit�

Au Nord et � l'Ouest

Les prescriptions � suivre sont �dict�es � l’article 11 du r�glement du PLU.



Plan Local d'Urbanisme – Commune de Saint-Pierre-la-Palud – Annexe Risques G�ologiques5

1-4 Le secteur de pr�caution des risques li�s � la pr�sence de l’aqueduc de la 
Br�venne

Suite � l’avis de l’expert, les risques li�s � l'aqueduc peuvent �tre localis�s et trait�s 
ponctuellement, ne justifiant pas ainsi une interdiction de reconstruction propre aux zones � 
risques g�ologiques forts.

 Le tracé de l'aqueduc :
Il int�resse notamment les secteurs urbanis�s de :
- Le Caban – Beaufort,
- Lagay – Les Gonettes – La Croix Blanche.

Pour ces zones, il convient de se r�f�rer au r�glement de chaque zone et notamment :

- en Zone Aa et Ab � la Croix Blanche
- en zone Uc aux Gonettes
- en zone Aa au Lagay et aux Ferri�res
- en Zone Na et Ud � Beaufort
- en Zone Aa et Na au Caban et Grandes terres.

Les dispositions constructives � adopter sont jointes � l’article 4 du pr�sent document.
Dans tous les cas, il revient aux p�titionnaires de faire toutes les �tudes n�cessaires dans le 
cadre de leur projet de construction.

1-5 Les zones � risques nuls

Am�nagements en g�n�ral sans conditions particuli�res
(N’excluant pas une �tude ponctuelle d'adaptation d'un projet) :

Les caract�ristiques g�n�rales des terrains sont :
- Pentes faibles � moyennes ( 20 %), ou nulles,
- Absence ou faible �paisseur de couverture argileuse,
- Pas de ruissellement, de zones humides,
- Pas de signes d'instabilit� apparente,
- Zones foresti�res.

Il s'agit principalement des secteurs de :

- Petit St Bonnet,
- Le Vieux Bourg,
- Le Mas,
- Les Gonettes (partiellement),
- Le Tr�ve

Au Sud et Sud-ouest

- Le Cr�t de Pugny
- Chante-Grillet
- La P�rolli�re

Au Nord et Nord-ouest

- La Jouanas
- La Croix Blanche A l'Est
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2 - METHODOLOGIE

Le P.L.U. r�glemente les divers modes d'occupation et d'utilisation des sols et d�termine sur la 
commune de Saint-Pierre-La-Palud quatre zones principales, repr�sent�es sur le plan de 
zonage:

- Zones urbaines et � urbaniser, (U et AU)
- Zones agricoles, (A)
- Zones naturelles et foresti�res, (N)
- Zones expos�es aux risques naturels et aux al�as miniers. (Nr)

Ce plan de zonage prend en compte les pr�conisations concernant la zonation des risques 
g�ologiques d�finie pr�alablement, ainsi que le zonage d'assainissement.

La conjonction des 3 types de zonation :
- Modes d'occupation et utilisation du sol,
- Zonation des risques g�ologiques,
- Zonage d'assainissement,

Pour le secteur de pr�vention des risques g�ologiques et le secteur de pr�caution des 
risques li�s � l’aqueduc rep�r�s au Plan de zonage, nous pr�cisons les principes g�n�raux de 
constructibilit� :

- Conditions g�ologiques / g�otechniques,
- Classe de Zone � risques
- Dispositions constructives � respecter,
- Assainissement.

Ces dispositions constructives et classification sont rassembl�es dans le chapitre 3 "R�gles de 
construction", ci-apr�s.

Rappel : Les mesures obligatoires sont port�es � l’article 11 du r�glement 
du Plan Local d’Urbanisme.
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3 - PRECONISATIONS PAR ZONE

Ce chapitre recense les principales dispositions constructives conseill�es ou applicables en 
mati�re d'am�nagement et de constructibilit� sur les secteurs de pr�vention des risques 
g�ologiques, repr�sent�s graphiquement sur le plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme.

En mati�re de talutage en d�blai ou remblai, les prescriptions suivantes ont �t� simplifi�es 
pour �tre applicable dans le cadre de l’instruction des permis de construire.
On retrouve ainsi pour chaque zone, leurs traductions r�glementaires dans l’article 11 du 
r�glement du PLU. 
Les conditions de talutage les plus d�favorables sont retenues.

Les pr�cisons techniques, ne relevant pas du code de l’urbanisme sont donn�es � titre indicatif.
Restent toutefois applicables, l’ensemble des prescriptions concernant l’assainissement.

Précisions techniques
On entend par terrain meuble, les terrains qui peuvent �tre terrass�s � la pelle m�canique.
On entend par terrain rocheux, les terrains dont la roche est affleurante ou sub-affleurante (jusqu’� 
1,50m de profondeur) et qui doivent �tre terrass�s avec un brise roche.
On entend par Remblais sur redans avec assises drainantes, les apports de terres r�alis�s sur des 
secteurs ayant fait l’objet d’un traitement pr�alable (purge, sol reconstitu�, drain…) pour �vacuer 
les eaux superficielles.

3.1 Zones Ua

Secteurs urbanis�s de forte densit�, o� le b�ti ancien est dominant et en ordre continu ou semi-
continu.
Zones � caract�re multifonctionnel, se d�composant en deux secteurs :

- Zone Ua = centre du bourg,
- Zone Uah = La Farge, Le Mas, Le Vieux bourg.

3.1.1 - En zone Ua :

 Conditions g�omorphologiques / g�otechniques :
- Couverture meuble colluviale d'�paisseur variable (0,50 m � > 3 m), et substratum  alt�r�,
- Terrains peu pentus ( 16 %),
- Indices de ruissellement dans les parcelles les plus pentues.
- Zone � risques g�otechniques faibles.

 G�otechnique :
- Homog�n�it� des sols sous les projets (nature, portance)
- Adaptation Sol/Projet (terrassements rocheux ou meubles / constructions � niveaux d�cal�s).
- Drainage p�riph�rique des parties enterr�es.
- Etudes �ventuelles de structures dans le cas de mitoyennet�.
- Stabilit� des terrassements : pentes des talus :

En terrains meubles : - 2 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).
- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En terrain rocheux : - 3 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 2 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).
- Hauteur  3,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.
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Remblais sur redans avec assises drainantes, pente des talus : 
- 1 hauteur pour 3 bases.
- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

 Assainissement :
- Eaux Us�es : Raccordement au r�seau public existant,
- Eaux Pluviales : Raccordement au r�seau existant.
- Dispositif de r�tention avec d�bit de fuite r�gul� vers le r�seau pour toutes constructions ou 

am�nagements nouveaux.
- Drainage raccord� au r�seau ou au dispositif E.P.

3.1.2 - En zone Uah

 Conditions géomorphologiques:
Couverture colluviale peu �paisse,
Pente moyenne � 10 � 20 %
Indices de ruissellement.

 Conditions géotechniques :
 Zone � risques g�otechniques faibles : La Farge : Sud/Sud-est du Vieux Bourg
M�mes prescriptions que Ua.

 Zone � risques nuls (Le Mas).
Pas d'obligation de prestations g�otechniques.

 Assainissement :
Eaux Us�es : Raccordement au r�seau public existant,

En l'absence de r�seau public existant (Vieux Bourg), un dispositif non 
collectif doit �tre envisag� apr�s �tude sp�cifique pour chaque projet.

Eaux Pluviales : Raccordement au r�seau existant ; 
Dispositif de r�tention avec d�bit de fuite r�gul� vers le r�seau pour 
toutes constructions ou am�nagements nouveaux.
En l'absence de r�seau existant, �vacuation vers un exutoire 
(caniveaux, foss�s, ruisseaux, …).
Drainage raccord� au r�seau ou au dispositif existant.

3.2 - ZONES Ub et Uif

Secteurs urbains de moyenne densit�, o� les constructions sont en ordre discontinu.
Zones � caract�re multifonctionnel :

- Zone � la p�riph�rie du centre bourg,
- Zone � la p�riph�rie du Parc de la P�rolli�re,

3.2.1 Zone à la périphérie du Centre Bourg

 Conditions géomorphologiques:
Couverture meuble colluviale d'�paisseur variable (argile/limons/blocs) et substratum  
alt�r�/fractur� ; zones partiellement remblay�es.
Terrains pentus ; 16 % � 25 %, sauf secteur Place Mangini.

 Zone � risques g�otechniques moyens ou faibles : Secteurs proches de la Zone Nrm o� 
les effets des travaux miniers ont �t� identifi�s en surface.
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 Conditions géotechniques :
- Homog�n�it� des sols sous les projets (nature, portance)
- Stabilit� des terrassements : pentes des talus :

En terrains meubles : - 2 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).
- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En terrain rocheux : - 3 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 2 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).
- Hauteur  3,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

Remblais sur redans avec assises drainantes, pentes des talus :
- 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

- Adaptation Sol/Projet (terrassements rocheux / constructions � niveaux d�cal�s).
- Drainage p�riph�rique des parties enterr�es.
- Etudes �ventuelles de structures dans le cas de mitoyennet�.

 Assainissement :
Eaux Us�es : Raccordement au r�seau public existant,
Eaux Pluviales : Raccordement au r�seau existant ; 

Dispositif de r�tention avec d�bit de fuite r�gul� vers le r�seau pour 
toutes constructions ou am�nagements nouveaux.
Drainage raccord� au r�seau E.P.

3.2.2  - Zone à la périphérie du Parc de la Pérollière

 Conditions géomorphologiques:
 Mat�riaux colluviaux sur substratum schisteux.

Signes d'instabilit� au lieu-dit "C�te des Mines" : murs fissur�s le long du chemin rural 
de Sain Bel � Pugny, indices de reptation en aval de ce chemin.
Terrains pentus : 40 % � 60 %.

 Zone � risques g�otechniques moyens � "C�te des Mines" :
La zone p�riph�rique du parc est class�e en risques nuls (terrains peu pentus ; seuls les 
b�timents situ�s en bordure du chemin sont concern�s.

 Conditions géotechniques :
- Contr�le de la nature, l'�paisseur et la portance des sols superficiels, dans le cas de 

reconstruction ou d'am�nagements.
- Stabilit� des terrassements : pentes des talus :

En terrains meubles : - 2 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).
- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En terrain rocheux : - 3 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 2 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).
- Hauteur  3,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.
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Remblais sur redans avec assises drainantes, pentes des talus :
- 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine ou 

sout�nements.

- Etudes �ventuelles de structures.
- Reprise des ouvrages d�t�rior�s ou reconstruction (murs fissur�s et d�stabilis�s).

 Assainissement :
Eaux Us�es : Raccordement au r�seau public existant ; en cas d'impossibilit�, un 

dispositif individuel peut �tre envisag�, si les conditions 
hydrog�ologiques et morphologiques le permettent.

Eaux Pluviales : Raccordement au r�seau existant ; 
Dispositif de r�tention avec d�bit de fuite r�gul� vers le r�seau 
ou autre exutoire, (Ruisseau du Pilon) pour toutes constructions
ou am�nagements nouveaux.
Drainage raccord� au r�seau ou au dispositif E.P.

3.3 - ZONE Uc

Zone urbaine de faible densit� o� l'habitat est discontinu.
Pr�dominance de l'habitat individuel :

- Le Pilon,
- Les Gonettes,
- La C�te.
- Le Vieux Bourg (Extr�mit� Nord : 1 parcelle).

3.3.1  - Le Pilon

 Conditions géomorphologiques:
Tr�s faible couverture colluviale.
Massif rhyo-dacitique ou granitique, tr�s alt�r�, fractur�.
Terrain tr�s pentu : 22 % � 38 %.

 Zone � risques g�otechniques moyens ou faibles.

 Conditions géotechniques :
- V�rification des conditions de fondation des extensions ou reconstructions,
- Adaptation sol/projet,
- Stabilit� des terrassements : pentes des talus :

En terrains meubles : - 2 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).
- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En terrain rocheux : - 3 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 2 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).
- Hauteur  3,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

Remblais sur redans avec assises drainantes, pentes des talus :
- 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine ou murs 

de sout�nement.
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 Assainissement :
Eaux Us�es : Raccordement au r�seau public existant,

Eaux Pluviales : Raccordement au r�seau existant ou dans des caniveaux .
Dispositif de r�tention avec d�bit de fuite r�gul� vers le r�seau pour 
toutes constructions ou am�nagements nouveaux.
Drainage raccord� au r�seau.

3.3.2  - Les Gonettes

 Conditions géomorphologiques:
Substratum granitique ou m�tamorphique alt�r�, et couverture colluviale d'�paisseur 
variable : 0,50 m � > 2 m.
Secteur pentu : 25 % � 40 %.
Axes d'�coulement (ruissellements).

 Zone � risques g�otechniques faibles ou nuls (partiellement).

 Conditions géotechniques :
- V�rification des conditions de fondation des extensions ou reconstructions.
- Adaptation sol/projet.
- Stabilit� des terrassements : pentes des talus :

En terrains meubles : - 2 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).
- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En terrain rocheux : - 3 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 2 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).
- Hauteur  3,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

Remblais sur redans avec assises drainantes, pentes des talus :
- 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

- Drainage p�riph�rique des  parties enterr�es.

 Assainissement :
Eaux Us�es : Raccordement localement possible sur le r�seau partiellement 

existant.
Dispositif d'assainissement non collectif � r�aliser en attente du 
r�seau si celui-ci n'existe pas.
Etude sp�cifique d'aptitude sur chaque projet concern�.

Eaux Pluviales : Dispositif de r�tention avec d�bit de fuite r�gul� vers un exutoire 
(foss�, ruisseau, …).
Drainage raccord� au dispositif E.P.

3.3.3  - La Côte

 Conditions géomorphologiques:
Substratum basaltique sous faible couverture colluviale limoneuse (0,30 m � 0,60 m).

Terrain pentu : 22 %.
 Zone � risques faibles.
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 Conditions géotechniques :
- Stabilit� des terrassements : pentes des talus :

En terrain rocheux : - 3 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 2 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).
- Hauteur  3,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

Remblais sur redans avec assises drainantes, pentes des talus :
- 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

- Drainage p�riph�rique des parties enterr�es.

 Assainissement :
Eaux Us�es : raccordement au r�seau existant.

Eaux Pluviales : Evacuation dans les foss�s et ruisseau de La Ronze.
Dans le cadre de projets d'extension, r�tention avec d�bit de fuite 
r�gul� vers le ruisseau de la Ronze, (sous r�serve de l'acceptation de 
l'Administration concern�e).
Drainage raccord� au dispositif d'�vacuation E.P.

3.4 - ZONE Ud

Zones o� la constructibilit� est strictement limit�e :
Les C�tes ; La C�te ; Beaufort ; Le Caban ; 

 Secteurs � risques g�otechniques faibles � moyens.

 Conditions géomorphologiques :
Couverture colluviale g�n�ralement peu �paisse (quelques d�cim�tres), au toit du 
substratum rocheux (schistes, granite).
Terrain moyennement pentu (15 % � 20 %).

 Conditions géotechniques :
Homog�n�isation des fondations (extensions, ouvrages techniques).
- Adaptation sol/projet en fonction de la morphologie.
- Stabilit� des terrassements : pentes des talus :

En terrains meubles : - 2 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).
- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En terrain rocheux : - 3 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 2 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).
- Hauteur  3,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

Remblais sur redans avec assises drainantes, pentes des talus :
- 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.
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 Assainissement :
Eaux Us�es : Raccordement obligatoire lorsque le r�seau public d'�gout existe.

Dispositif d'assainissement individuel � redimensionner au cas par cas, 
dans le cadre d'extensions.

Eaux Pluviales : R�tention et �vacuation � d�bit r�gul� vers un exutoire : foss�, 
ruisseau, …

3.5 - ZONE Up

Zone urbaine d'int�r�t patrimonial.
Habitat individuel group�.

- Secteur de "La Cit�".

 Conditions géomorphologiques :
Faible couverture colluviale sur le substratum rhyo-dacitique m�tamorphis�, tr�s 
fractur�, alt�r�.
Terrain pentu, en gradins successifs, situ� entre deux zones mini�res � risques
(Pente moyenne : 25 % � 35 %).

 Zone � risques g�otechniques moyens.

 Conditions géotechniques :
- Adaptation sol/projet de constructions l�g�res (extensions)
- Fondations � l'identique de l'existant,
- Stabilit� des terrassements : pentes des talus :

En terrains meubles : - 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).
- Hauteur  1,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En terrain rocheux : - 3 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

Remblais sur redans avec assises drainantes, pentes des talus :
- 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

 Assainissement :
Eaux Us�es : Raccordement au r�seau public existant,

Eaux Pluviales : Raccordement au r�seau existant; 
Dispositif de r�tention avec d�bit de fuite r�gul� si le r�seau est
insuffisant.

Drainage raccord� au dispositif d'�vacuation E.P.
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3.6 - ZONE Ui

Zone urbaine � vocation �conomique, � dominante artisanale et industrielle.
- Secteur Nord de Pugny (Puits Perret)
- Secteur Nord-ouest de La Farge.

3.6.1  - Secteur Nord de Pugny   (Puits Perret)

 Conditions géomorphologiques:
Faible couverture limono-sableuse (0,50 m � 2,00 m).
Substratum rocheux affleurant en falaise ou talus, localement tr�s alt�r�.
Terrain tr�s pentu : 20 % � 35 % ; localement subvertical.
Pr�sence de circulations d'eau (suintements).

 Zone � risques g�otechniques moyens, contigu� � la zone mini�re � risques forts, o� les 
effets des travaux miniers ont �t� identifi�s en surface.

 Conditions géotechniques :
- Homog�n�it� des sols sous les projets (nature, portance)
- Stabilit� des terrassements : pentes des talus :
- Adaptation Sol/Projet (terrassements rocheux / constructions � niveaux d�cal�s).
- V�rifications �ventuelles des confortements existants (murs, sout�nements, …) dans la 

Zone d'Activit�s, dans le cas d'am�nagements des plates-formes de circulation ou de 
stockage.

- Drainage p�riph�rique des parties enterr�es.
- Stabilit� des terrassements : pentes des talus :

En terrains meubles : - 2 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).
- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En terrain rocheux : - 3 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 2 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).
- Hauteur  3,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

Remblais sur redans avec assises drainantes, pentes des talus :
- 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

 Assainissement :
Eaux Us�es : Raccordement au r�seau public existant obligatoire,

Pr�traitement �ventuel.

Eaux Pluviales : Absence de r�seau ; 
R�tention pr�alable, avec d�bit de fuite contr�l�, vers un exutoire: 
foss�, caniveau, ruisseau du Pilon.

Eaux Industrielles : Rejet subordonn� � une convention d'autorisation (Article L 1331-
10 du Code de Sant� Publique).
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3.6.2  - Secteur Nord-ouest de La Farge

 Conditions g�omorphologiques / g�otechniques :
Pr�sence de remblais d'�paisseur variable, ind�termin�e.

 Zone � risques g�otechniques moyens, contigu� � une zone mini�re instable.
- Etudes g�otechniques pour d�finir les conditions de portance et les niveaux de 

fondation.
- Etudes de structures.

 Assainissement :
Eaux Us�es : Raccordement au r�seau public existant obligatoire,

Eaux Pluviales : Raccordement au r�seau existant. 

Eaux Industrielles : Rejet subordonn� � une convention d'autorisation (Article L 
1331-10 du Code de Sant� Publique).

3.7 - ZONE UL

Zone urbaine destin�e � recevoir les �quipements collectifs, sportifs, culturels, de loisirs et de 
tourisme :

- Le Tr�ve ; Mus�e de la Mine,
- Stade (Le Plat).

 Conditions géomorphologiques:
Colluvions et remblais d'�paisseur variable (0,50 m � 3,00 m ou plus), sur substratum 
schisteux/ ou granitique alt�r�.
Secteur faiblement pent� (# 10 %), mais  proche des zones mini�res, o� les effets des 
travaux miniers ont �t� observ�s.
Axe de ruissellement.

 Zone � risques g�otechniques moyens ou faibles.

 Conditions géotechniques :
- V�rification des conditions de fondation sous les projets (nature ; portance des sols)
- Stabilit� des terrassements : pentes des talus :

En terrains meubles : - 2 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).
- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En terrain rocheux : - 3 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 2 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).
- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

Remblais sur redans avec assises drainantes, pentes des talus :
- 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.
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 Assainissement :
Eaux Us�es : Raccordement au r�seau public existant obligatoire,

Eaux Pluviales : Raccordement au r�seau existant,
Ma�triser les eaux de ruissellement,
R�tention et rejet � d�bit r�gul� vers le r�seau.

3.8 - ZONES AU

Zones � urbaniser destin�es � assurer le d�veloppement de la commune : quartiers nouveaux 
�quip�s et am�nag�s de fa�on coh�rente.

- Secteur AUa :   ZAC du Grésigny
Urbanisable selon les r�gles de la Zone multifonctionnelle Ua.

- Secteur AUb :  ZAC du Grésigny
Urbanisable selon les r�gles de la Zone multifonctionnelle Ub.
Les secteurs AUa et AUb b�n�ficient des conditions d'acc�s et d'�quipements d'infrastructures 
de capacit� suffisante dans leur p�riph�rie imm�diate.

 Conditions géomorphologiques:
Couverture  colluviale peu �paisse sur substratum  alt�r�,
Pente moyenne : 16 � 25 % pour la ZAC.

 Dans les zones � risques g�otechniques moyens ou faibles : ZAC de Gr�signy, des 
�tudes g�otechniques / g�ologiques sp�cifiques permettront d'adapter les projets 
individuels et/ou collectifs � la nature du risque.

 Conditions géotechniques :
- Adaptation sol/projet  (terrassements rocheux / constructions en niveaux d�cal�s).
- Drainage p�riph�rique des parties enterr�es.
- Stabilit� des terrassements : pentes des talus :

En terrains meubles : - 2 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).
- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En terrain rocheux : - 3 hauteurs pour 1 base (phase provisoire).
- 2 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).
- Hauteur  3,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

Remblais sur redans avec assises drainantes, pentes des talus :
- 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

 Assainissement :
Eaux Us�es : Raccordement au r�seau public existant,

Eaux Pluviales : Raccordement au r�seau s'il existe, ou dispositif de r�tention
avec d�bit de fuite r�gul� � 10 l/s/ha.
Drainage raccord� au r�seau ou au dispositif E.P.
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3.9 - ZONES A

Zones agricoles � prot�ger en raison du potentiel agronomique, biologique et/ou �conomique.

- Zone Aa :

Constructions nouvelles strictement limit�es : Secteur protégé.
Int�resse sp�cifiquement le secteur de Pugny– Le Parget – Les Bornes (localement).

 Conditions géomorphologiques:
Colluvions de pente sur substratum schisteux.
Terrain localement pentu : 30 % � 35 %.
Ruissellement.

 Zone � risques g�otechniques faibles � moyens.

 Conditions géotechniques :
- V�rification des conditions de fondation des extensions � usage agricole : nature et 

portance des sols.
- Adaptation sol/projet.
- Stabilit� des terrassements : pentes des talus :

En terrains meubles : - 2 hauteurs pour 1 base (phase provisoire).
- 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).
- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En terrain rocheux : - 3 hauteurs pour 1 base (phase provisoire).
- 2 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).
- Hauteur  3,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

Remblais sur redans avec assises drainantes, pentes des talus :
- 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

 Assainissement :
Eaux Us�es : Dispositif d'assainissement individuel obligatoire.

Eaux Pluviales : Rejet dans le milieu naturel (foss�s), apr�s r�tention avec d�bit de fuite 
contr�l�.

* Dans les zones Aa � risques nuls, les conditions particuli�res sont celles de l'Article A2. 
L'assainissement individuel est obligatoire pour les secteurs construits (La Jouanas, la 
Croix Blanche).

* Les zones Aa � risques faibles � moyens des secteurs des Gonettes, Les Ferri�res, Les 
Salles, Les Grandes Vignes, La Roue, Les Vieilles Mines, La Combe, La C�te, ne seront 
pas concern�s par des constructions.
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- Zone Ab :

Certaines constructions sont admises pour l'activit� des exploitations agricoles (secteur 
ordinaire).

* Secteurs � risques nuls de :
- Chante-Grillet,
- La Jouanas,
- Le Mas, (Secteur Nord)
- Le Vieux Bourg (Secteur Sud).

* Secteurs � risques faibles � moyens :
- Le Grand B�lichon – Les Vieilles Mines,
- Le Vieux Bourg (partiellement).
- Le Mas  (Secteur Nord).

 Conditions géomorphologiques:
Substratum m�tamorphis� ; ressauts.
Terrain pentu : 30 % � 40 % (Le Grand B�lichon – Les Vieilles Mines)
Axe de ruissellement (Le Mas).

 Conditions géotechniques :
- V�rification des conditions de fondation des constructions projet�es : d�finition de la 

nature et �paisseur de la couverture limoneuse. Portance des sols.
- Adaptation Sol/Projet (terrassements rocheux / constructions � niveaux d�cal�s).
- Drainage p�riph�rique des  parties enterr�es.
- Etudes �ventuelles de structures dans le cas de mitoyennet�.
- Stabilit� des terrassements : pentes des talus :

En terrains meubles : - 2 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).
- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En terrain rocheux : - 3 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 2 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).
- Hauteur  3,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

Remblais sur redans avec assises drainantes, pentes des talus :
- 1 hauteur pour 3 bases
- Hauteur  2,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

 Assainissement :
Eaux Us�es : Dispositif d'assainissement individuel à dimensionner en fonction des 

conditions g�ologiques locales et des projets.

Eaux Pluviales : R�tention et rejet dans le milieu naturel (foss�s), � d�bit r�gul�, 
contr�l�.
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3.10 - ZONES N

Zones naturelles et foresti�res � prot�ger, se subdivisant en trois secteurs :
- Secteur Na,
- Secteur NL.

3.10.1  - Zones Na et NL :

Espaces bois�s, ripisylve, for�t.
Les constructions existantes sont rares : Bois Paillet, Grande Terre, Font Bachat,
La C�te (Secteur aval), C�te des Mines, Beaufort/Le Caban, Le Petit Saint Bonnet
Le Moulin / Les Gonettes, Le Vieux Bourg (1 parcelle),
La P�rolli�re.

 Zones � risques g�otechniques faibles � moyens.

 Conditions géomorphologiques :
Tr�s faible couverture colluviale sur substratum rocheux (Le Moulin, Les Gonettes, 
Beaufort/Le Caban).
Terrain pentu : 20 % � 50 %.

 Conditions géotechniques :
- Dans le cadre d'extensions et d'am�nagements (sous conditions) 
- Adaptation sol/projet,
- Stabilit� des terrassements : pentes des talus :

En terrains meubles : - 2 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 1 hauteur pour 2 bases (phase d�finitive).
- Hauteur  2,50 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

En terrain rocheux : - 3 hauteurs pour 1 base (phase provisoire)
- 2 hauteurs pour 1 base (phase d�finitive).
- Hauteur  3,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

Remblais sur redans avec assises drainantes, pente des talus :
- 1 hauteur pour 3 bases.
- Hauteur  1,00 m par rapport au Terrain Naturel d’origine.

 Assainissement :
Eaux Us�es : Pour l'existant : dispositif d'assainissement individuel � redimensionner 

au cas par cas, sauf pour La C�te et C�te des Mines, o� un r�seau 
existe d�j�.

Eaux Pluviales : R�tention et diffusion, avec un d�bit faible et r�gul�, dans un  foss� ou 
autre �missaire, en fonction des conditions existantes (dans le cas 
d'une extension ou d'am�nagements, piscine par exemple).

 Pas de nouvelles constructions.
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3.11 - ZONES Nr

Zones expos�es � des risques naturels importants ("Risques Forts").

Deux zones sont distingu�es :
- Zones mini�res et p�riph�riques �volutives, y compris puits et bouchons de jour (Nrm)
- Lits des cours d'eau (Nrr)

3.11.1  - Zone Nrm :

La zone concerne les secteurs du Pilon, Le Cluzel, Le Tr�ve, Saint-Antoine, Les Bornes, Les 
Vieilles Mines (partiellement), Pugny (Puits Regny), Les Grandes Vignes.

 Conditions géomorphologiques :
Secteurs de mouvements actifs ou susceptibles de se produire, li�s � 
l'affaissement/effondrement de galeries (foisonnement des terrains).
Tassements progressifs des remblais (parfois �volutifs) de forte �paisseur (Le 
Cluzel, Nord de Saint-Antoine).
Aucune construction nouvelle n'est admise.
La reconstruction est possible si la destruction est li�e � un accident (incendie, 
temp�te, …) et non pas � un mouvement de terrain.
La reconstruction � l'identique est envisageable si la construction participe � la 
composition urbaine (surface habitable non modifi�e ; principe de pr�caution).
Possibilit�s d'am�nagements : aires de loisirs, zones de stationnements, …

 Assainissement :
Eaux Us�es : R�seau existant, ou mise en conformit� du dispositif autonome, au cas 

par cas.
Eaux Pluviales : R�seau existant, ou rejet dans le milieu naturel (foss�s, caniveaux, …)

3.11.2 - Zone Nrr :

Lits des cours d'eau.
Les risques de d�stabilisation des berges, d'immersion, d'inondations, d'obstructions 
d'ouvrages hydrauliques, d'affouillements, interdisent les constructions et extensions � moins 
de 10 m de l'axe des cours d'eau.
En fonction des conditions morphologiques, cette "limite" peut �tre localement �largie.

 Des �tudes g�otechniques sp�cifiques seront � d�finir en fonction des projets et de la 
nature des sols (alluvions, sols compressibles, substratum rocheux, …), dans le cas de :

- la remise en �tat d'ouvrages hydrauliques, de confortements, …
- la cr�ation de protections, de sout�nements.
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3.12 - ZONES Urm : Ubrm, Uirm, Uiarm, Uibrm, ULrm

Rappelons que les services de l’Etat demandent, dans l’attente de l’�laboration du Plan de 
Pr�vention des Risques Miniers (P.P.R.M), que seules soient prises en compte les informations 
concernant l’al�a minier, provenant de la Compagnie Industrielle et Mini�re (CIM) et de son 
dossier d’abandon d�finitif des � travaux miniers pour la concession de Sain Bel �.

Ainsi :

Le zonage Nrm fait l’objet d’un ajustement pour permettre une meilleure prise en compte de l’al�a 
minier et notamment sur les secteurs Up de la cit�, UL du stade et Ud � l’Est du chemin rural du 
Tr�ve.
En outre, les secteurs ci-dessous compris dans l’al�a minier sont rendus inconstructibles et un 
zonage sp�cifique est cr�� avec la racine � rm � pour chaque zone:

- Trois parcelles construites en zone Ub et situ�es au Nord de la RD 24E sont reclass�es en 
zone Ubrm,

- une partie de la zone artisanale Uia  est class�e Uiarm,
- la totalit� de la zone Uib d�di�e au stockage est supprim�e et class�e en Uibrm,
- la frange Est de la zone de loisirs du mus�e UL est class�e ULrm,
- la zone Ui de Saint-Gobain, comprenant notamment le chevalement est class�e en Uirm,

Le r�glement des zones Ubrm, Uiarm, Uibrm, ULrm et Uirm n’autorise que:

- les constructions � usage d’annexe d’une emprise au sol inf�rieure � 20 m�, non li�es � une 
habitation,

- la reconstruction* des b�timents dans leur volume initial, dans le cas d’une destruction 
accidentelle non li�e au risque minier, et sous r�serve que leur implantation ne constitue pas 
une g�ne notamment pour la circulation.

4 – LE SECTEUR DE PRECAUTION DES RISQUES LIES � L’AQUEDUC DE LA 
BREVENNE

Trac� de l'Aqueduc de La Br�venne :
Il int�resse des zones construites : Les Gonettes, Beaufort, Le Caban.
Les diff�rents secteurs sont class�s en zone Aa, Uc, Ud, Na et Nrr dans le PLU.

 Conditions g�omorphologiques:

Le trac� int�resse les terrains de couverture et le substratum rocheux.
L'ouvrage a �t� r�alis� en tranch�e, remblay�e au toit de la vo�te.
Des tassements et effondrements sont possibles.
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 Conditions géotechniques :
- V�rification de la nature et de la portance des sols avant construction.
- La reconstruction de maisons existantes est admise � la suite d'un sinistre, ainsi 

que les r�am�nagements.
Les ouvrages techniques sont �galement admis.

- Limiter les hauteurs des remblais � 1,00 m.

 Assainissement :
Eaux Us�es : R�seau existant, ou mise en conformit� du dispositif autonome, au cas 

par cas.

Eaux Pluviales : Rejet dans un exutoire naturel (foss�s, caniveaux, ruisseaux, …) apr�s 
r�tention.

5 - CONCLUSIONS

- Les principes g�otechniques �nonc�s dans la pr�sente annexe sont donn�s � titre d’information. Il 
convient de se conformer pour chaque zone au r�glement du PLU.

- Le zonage du Plan Local d'Urbanisme propos� et les r�gles de construction aff�rentes � ce 
document ne sont pas exhaustives.

- Le zonage du Plan Local d'Urbanisme est une application de la zonation des Risques G�ologiques 
connus � ce jour. La zonation d�duite des observations de terrain peut �tre modifi�e en fonction 
d'�v�nements non connus ou impr�visibles, pouvant mettre en cause des am�nagements 
existants ou des projets.

- Les dispositions constructives expos�es dans ce rapport tiennent compte des modes d'occupation 
et d'utilisation du sol.

Dans tous les cas, il revient aux pétitionnaires de faire toutes les études nécessaires dans le 
cadre de leur projet de construction.


